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1. Dans le cadre d’évolutions internes et suite au départ d’agents  
 
CREATIONS D’EMPLOIS 
 

Emploi Grade DHS Observations Missions 

Responsable 
service Voirie 

Cadre d'emploi des 
Techniciens (B) 

100% 

Modification des 
grades ouverts 
sur l'emploi 
concerné 

Il est chargé de 
piloter et de participer 
à l’élaboration et 
l’exécution des 
travaux d’entretien et 
d’aménagement de 
voirie. 

Chef de projet 
Paysage et 
Environnement 

Cadre d'emploi des 
Techniciens (B)  
Cadre d'emploi des 
ingénieurs (A) 
Cadre d'emploi des 
Attaché (A) 

100% 

Modification des 
grades ouverts 
sur l'emploi 
concerné 

Il a pour mission 
principale de 
conduire les projets 
d’aménagements de 
la ville : ouverture au 
public d’espaces 
boisés, création de 
parcs et d’espaces 
naturels de 
biodiversité, 
aménagement 
d’espaces publics 
végétalisés et d’ilots 
de fraicheur urbains, 
création d’une ferme 
pédagogique… 

Acheteur / 
Chargé de la 
commande 
publique 

Cadre d'emploi des 
Rédacteurs (B) 
Grade d'Attaché (A) 

100% 

Modification des 
grades ouverts 
sur l'emploi 
concerné 

Il coordonne et 
organise, en relation 
avec les services 
correspondants, 
l'élaboration et 
l'optimisation des 
marchés de 
fournitures, services 
et travaux. 

Professeur 
d'Alto 

Cadre d'emploi des 
Assistants 
d'enseignement 
artistique 

19,75% 

Modification des 
grades ouverts 
sur l'emploi 
concerné 

Il a pour objectif 
principal d’enseigner 
une pratique 
musicale et de 
transmettre les 
répertoires les plus 
larges en inscrivant 
son activité dans le 
cadre des projets 
musicaux de l’école 
de musique. 

Chargé de 
recrutement et 
formation 

Cadre d'emploi des 
rédacteurs (B) 

100% 

Modification des 
grades ouverts 
sur l'emploi 
concerné 

Il a pour missions le 
suivi des dossiers de 
recrutement et 
formation. 

Professeur de 
théâtre 

Cadre d'emploi des 
Assistants 
d'enseignement 
artistique 

15% 

Modification des 
grades ouverts 
sur l'emploi 
concerné 

Il a pour mission 
l'enseignement du 
théâtre 



Responsable du 
service 
environnement 
et espaces verts 

Cadre d'emploi des 
Techniciens (B) 
Cadre d'emploi des 
Ingénieurs (A) 

100% 
Création de 
poste 

Il a pour mission 
principale la gestion 
de la régie espaces 
verts, le suivi des 
entreprises 
d'entretien, ainsi que 
la réalisation des 
plans de gestion du 
patrimoine arboré et 
leur suivi. 

Agent polyvalent 
du service 
Population 

Cadre d'emploi des 
Agent administratif 
territoriaux (C) 

100% 
Création de 
poste 

Il assure la gestion 
administrative des 
dossiers du service, 
accueil physique et 
téléphonique des 
usagers 

Responsable du 
Centre social 

Ensemble des grades 
du Cadre d'emploi des 
Rédacteurs (catégorie 
B) 
Ensemble des grades 
du Cadre d'emploi des 
Attachés (catégorie A) 

100% 
Création de 
poste 

Il pilote 
l’aménagement de la 
structure. 
Il participe à la mise 
en œuvre du projet 
de service en lien 
avec les élus 
référents. 

Professeur de 
clarinette 

Cadre d'emploi des 
Assistants 
d'enseignement 
artistique (B) 

25% 
Modification du 
temps de travail 

Il a pour objectif 
principal d’enseigner 
une pratique 
musicale et de 
transmettre les 
répertoires les plus 
larges en inscrivant 
son activité dans le 
cadre des projets 
musicaux de l’école 
de musique. 

Professeur 
d'éveil, Initiation 
et Formation 
musicale 

Cadre d'emploi des 
Assistants 
d'enseignement 
artistique (B) 

22,25% 
Création de 
poste 

Il a pour objectif 
principal d’enseigner 
une pratique 
musicale et de 
transmettre les 
répertoires les plus 
larges en inscrivant 
son activité dans le 
cadre des projets 
musicaux de l’école 
de musique. 

 

SUPPRESSIONS D’EMPLOIS 
 

Emploi Grade DHS Observations Missions 

Responsable 
service Voirie 

Grade de Technicien 100% 

Modification des 
grades ouverts 
sur l'emploi 
concerné 

Il est chargé de 
piloter et de 
participer à 
l’élaboration et 
l’exécution des 
travaux d’entretien 
et d’aménagement 
de voirie. 



Chef de projet 
Paysage et 
Environnement 

Grade de Techniciens 
(B)  
Grade d’ingénieurs (A) 

100% 

Modification des 
grades ouverts 
sur l'emploi 
concerné 

Il a pour mission 
principale de 
conduire les projets 
d’aménagements 
de la ville : 
ouverture au public 
d’espaces boisés, 
création de parcs et 
d’espaces naturels 
de biodiversité, 
aménagement 
d’espaces publics 
végétalisés et 
d’ilots de fraicheur 
urbains, création 
d’une ferme 
pédagogique… 

Acheteur / 
Chargé de la 
commande 
publique 

Grade de rédacteur 
principal de 2ème classe 

100% 

Modification des 
grades ouverts 
sur l'emploi 
concerné 

Il coordonne et 
organise, en 
relation avec les 
services 
correspondants, 
l'élaboration et 
l'optimisation des 
marchés de 
fournitures, 
services et travaux. 

Professeur 
d'Alto 

Grade des Assistants 
d'enseignement 
artistique 

19,75% 

Modification des 
grades ouverts 
sur l'emploi 
concerné 

Il a pour objectif 
principal 
d’enseigner une 
pratique musicale 
et de transmettre 
les répertoires les 
plus larges en 
inscrivant son 
activité dans le 
cadre des projets 
musicaux de l’école 
de musique. 

Chargé de 
recrutement et 
formation 

Grade de rédacteur 100% 

Modification des 
grades ouverts 
sur l'emploi 
concerné 

Il a pour missions le 
suivi des dossiers 
de recrutement et 
formation. 

Professeur de 
théâtre 

Cadre d'emploi des 
Assistants 
d'enseignement 
artistique 

31,50% 

Modification des 
grades ouverts 
sur l'emploi 
concerné 

Il a pour mission 
l'enseignement du 
théâtre 

Responsable 
de l’Espace de 
Vie Sociale 

Ensemble des grades du 
Cadre d'emploi des 
Rédacteurs (catégorie B) 
Ensemble des grades du 
Cadre d'emploi des 
Attachés (catégorie A) 

100% 

Modification de 
l'intitulé du poste 
pour 
correspondre à la 
structure 

Il pilote 
l’aménagement de 
la structure. 
Il participe à la mise 
en œuvre du projet 
de service en lien 
avec les élus 
référents. 



Professeur de 
saxophone, 
ensemble des 
saxophones, 
atelier jazz 

Ensemble des grades du 
cadre d’emploi des 
assistant 
d’enseignements 
artistiques 

31,65% 
Modification du 
temps de travail 

Enseignement 
d’une pratique 
musicale et 
transmission des 
répertoires les plus 
larges en inscrivant 
son activité dans le 
cadre des projets 
musicaux de l’école 
de musique. 

Professeur de 
chant, chorale, 
FM 

Ensemble des grades du 
cadre d’emploi des 
assistant 
d’enseignements 
artistiques 

51,25% 
Modification du 
temps de travail 

Enseignement de la 
formation musicale 
cycle I à III et cycle 
adulte, chant choral 
6/8, 9/12 et 13/18 
ans. 

Professeur de 
chant lyrique, 
moderne et 
chorale, 
direction de 
l’ensemble 
vocal adulte et 
de l’orchestre 
de musiques 
actuelles 

Ensemble des grades du 
cadre d’emploi des 
assistant 
d’enseignements 
artistiques 

28,35% 
Modification du 
temps de travail 

Enseignement du 
Chant lyrique et 
Chant Musiques 
Actuelles cycle I à 
III et cycle adulte et 
Direction de 
l’ensemble vocal 
adulte. 

Professeur de 
chant musiques 
actuelles 

Ensemble des grades du 
cadre d’emploi des 
assistant 
d’enseignements 
artistiques 

43,75% 
Modification du 
temps de travail 

Enseignement de 
chant Musiques 
Actuelles  

Professeur de 
clarinette 

Cadre d'emploi des 
Assistants 
d'enseignement 
artistique (B) 

43,75% 
Modification du 
temps de travail 

Il a pour objectif 
principal 
d’enseigner une 
pratique musicale 
et de transmettre 
les répertoires les 
plus larges en 
inscrivant son 
activité dans le 
cadre des projets 
musicaux de l’école 
de musique. 
 

 
Il est proposé au Conseil Municipal d’adopter le tableau des effectifs modifié. 
 
Recours aux agents contractuels :  
 
Enfin, il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le Maire à signer tout 
document visant au recrutement d’agents titulaires sur les postes créés.  
 
En vertu des articles L.332.8-1-°, L.332-8-2°, L.332-8-5°, L332-12, L.332-14, L.352-4 du 
Code Général de la Fonction Publique, un agent contractuel pourrait être recruté. Le niveau 



de rémunération des agents sera calculé selon les règles statutaires en vigueur alors 
appliquées aux contractuels et fonction des taux des primes fixés par l’assemblée 
délibérante pour chacun des grades et filière. 
 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le Code général de la fonction publique et notamment son article L.313-1,  
 
Vu la loi n°2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et obligations des 
fonctionnaires,  
 
Vu le tableau des effectifs ci-annexé, 
 
Entendu l'exposé du Rapporteur,  
 
Considérant la nécessité d'adapter les postes au regard de l'évolution des missions 
exercées, du cadre d'emploi des agents, de la réussite potentielle des agents à des examens 
professionnels et concours, des évolutions légales et statutaires et des besoins de la 
collectivité,  
 
Après en avoir délibéré,  
 
VALIDE les créations et suppressions d’emplois listées ci-dessus, dans le cadre des 
évolutions internes et des recalibrages de postes suite au départ d’agents. 
 
ADOPTE le tableau des effectifs modifié ci-annexé. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document visant au recrutement d’agents 
titulaires sur les postes créés.  
 
Recours aux agents contractuels :  
En vertu des articles L.332.8-1-°, L.332-8-2°, L.332-8-5°, L332-12, L.332-14, L.352-4 du 
Code Général de la Fonction Publique, un agent contractuel pourrait être recruté. Le niveau 
de rémunération des agents sera calculé selon les règles statutaires en vigueur alors 
appliquées aux contractuels et fonction des taux des primes fixés par l’assemblée 
délibérante pour chacun des grades et filière. 
 
Le Conseil ADOPTE, à l'unanimité cette délibération. 
 
Fait et délibéré en séance les jour, mois et an susdits. 
 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le tribunal 
administratif de Cergy-Pontoise peut être saisi par voie de recours formé à l’encontre de 
la présente délibération pendant un délai de deux mois à partir de la date la plus tardive 
parmi :  
-la date de réception en sous-préfecture d’Argenteuil  
-la date de sa publication sur le site internet de la ville, 
-ou à compter de sa notification, notamment en matière de droit de préemption.  
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé auprès de Monsieur le 
maire, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux de deux mois qui 
commencera à courir à nouveau soit à compter de la notification de la réponse de 
Monsieur le maire, soit deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence 
de réponse dans ce délai.  

Pour le Maire 
L’Adjoint délégué, 

 
Marcel SAINT AUBIN 

 

 




